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U Presidente di U

Cunsigliu Esecutivu di Corsica

Le Président du
Conseil Exécutif de Corse

Serviziu/Service : Mission Urbanisme et Aménagement
Indirizzu elettronicu / Courriel : avis.ppa@isula.corsica
Ref..

Lettre recommandée avec accusé réception

Aiacciu, le

CULLETTIVITÀDl CORSICA
COLLECTIVITÉDE CORSE

3 MAI 2024

Ughjettu / Objet : Elaboration du PLU de Tagliu èIsulacciu — Avis sur projet de PLU arrêté —

transmission par mail du 15 février 2024 du dossier de PLU arrêté.
P.J. : Note d'observations sur le projet de PLU arrêté de Tagliu è Isulacciu.

Madame le Maire,

votre

Par mail du 15 février 2024, vous m'aveztransmis votre dossier d'élaboration de PLU arrêté

par délibération du 27 janvier 2024, afin que celui-ci fasse l'objet d'un avis de la Collectivité de
Corse, en tant que personne publique associée (PPA) à l'élaboration de votre document
d'urbanisme.

Cet avis vise, d'une part, à vous permettre de tenir compte, dans votre projet de document
d'urbanisme, des politiques publiques et des projets de la Collectivité de Corse et, d'autre part, à
vous communiquer notre analyse de la compatibilité de celui-ci avec les différents schémas
régionaux et notamment avec le document de planification régional qu'est le Plan d'Aménagement
et de Développement Durable de la Corse (PADDUC).

Il est rédigé sous la forme d'une note d'observations que vous trouverez ci-jointe.

Cet avis doit, conformément à l'article R153-8 du Code de l'Urbanisme, être joint au dossier

soumis à l'enquête publique réalisée dans le cadre de l'élaboration de votre PLU.

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l'expression de ma parfaite considération.

Le Président du Conseil exécutif de Corse,

Gilles SIMEONI

Madame Marie-Thérèse MARIOTTI
Maire de Tagliu è Isulacciu
Mairie annexe
Route de la mer
20230 TAGLIU E ISULACCIU

Palazzu di a Cullettività di Corsica Hôtel de la Collectivité de Corse
22, corsu Grandval 22, cours Grandval

BP 215- 20187 Aiacciu cedex 1 BP 215-20187 Aiacciu cedex 1

Tél. : 04 95 20 25 25 - Fax : 04 95 51 64 65 - Indirizzu elettronicu / Courriel : contact@isula.corsica



Cullettività di Corsica
Collectivité de Corse

Direzzione Generale di i Servizii
Direction Générale des Services

CULLETTIVITÀDI CORSICA
COLLECTIVITÉDE CORSE

1 3 MAI 2024Aiacciu, le

Note d'observations sur le projet d'élaboration du
PLU arrêté de la commune de Tagliu èIsulacciu

Avis de la Collectivité de Corse

La commune de Tagliu è Isulacciu a arrêté son projet de PLU le 27 janvier 2024 et l'a transmis à la
Collectivité de Corse pour avis, par mail du 15 février 2024.

Le document appelle des observations relatives à l'extension de l'urbanisation sur certains secteurs
et à la consommation d'espaces à forte valeur agricole.

D'autres observations visent également à sécuriser juridiquement le projet de PLU, notamment au
titre de la consommation foncière et de l'identification des zones agricoles et naturelles (A et N) et à
garantir la réalisation des orientations fixées par la commune.

La prise en compte des projets routiers de la Collectivité de Corse, de l'environnement et du milieu
naturel et de l'attractivitétouristique est également abordée.

I - L'extension de l'urbanisation en continuitéde l'urbanisation existante et le respect
du principe d'équilibre :

Il peut être noté que la projection démographique présentée dans le projet de PLU est supérieure
aux tendances récentes. Aussi, une justification particulière à cette projection doit être présentée
dans les documents du PLU.
Cette projection va notamment conditionner la surface constructible nécessaire.

Au titre de cette surface constructible, la consommation d'espace liée aux extensions de

l'urbanisation doit être conditionnée par l'étude des capacités de densification, en application de la

loi Climat et Résilience et le PLU doit tendre vers un objectif de réduction de consommation
d'espace.
Le projet de PLU affiche une surface constructible de 8,63 ha en densification et 6,22 ha en
extension. Le projet de PLU précise que la consommation d'espace en extension entre 2011 et 2021
est évaluées à 6,33 ha. La consommation d'espace à venir est donc quasiment identique à celle
passée.

En outre, des extensions de l'urbanisation sont permises dans les secteurs d'Acitaja, de Ferinacce,

de Terra Rossa et de Piovanaccio.
Ces secteurs sont identifiés par le projet de PLU en secteur déjà urbanisés (SDU). Aussi, il peut être
rappelé la fragilité juridique d'une identification de SDU dans le PLU en l'absence d'identification
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préalable dans un SCoT en vertu des dispositions de la loi littoral telles que modifiées par la loi
ELAN. De même, il peut être rappelé la fragilité juridique d'autoriser une extension de
l'urbanisation sur les dits secteurs.

II - La préservation des espaces définis par le PADDUC et la lutte contre la
consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) :

En termes de consommation agricole, il peut être noté que le projet de PLU consomme de l'espace
agricole à forte valeur : 13,1 ha d'espaces stratégiques agricoles (ESA) dont 8,3 à proximité du
réseaude l'Office d'équipement hydraulique de Corse (OEHC) et 2 ha d'espaces ressources pour le
pastoralisme et l'arboriculture traditionnelle (ERPAT).
Cette consommation d'ESA et d'ERPAT se fait, sous la forme d'îlots supérieurs à 0,5 ha (cf.
illustration 1 en annexe 1) pour 9,4 ha d'ESA et 1,6 ha d'ERPAT.Le secteur de Terra Rossa est celui
qui impacte le plus d'ESA, 4,5 ha dont 0,35 déclarés au RPG. Cette consommation se fait également
sous la forme d'îlots inférieurs à 0,5 ha, sur chaque zone constructible, pour un total de 3,7 ha
d'ESA et ha d'ERPAT.

Par ailleurs, la zone constructible du lieu-dit Maison Acitaja, outre le fait de consommer un îlot de
0,3 ha d'ESA, fragmente un vaste secteur identifié en agricole stratégique (As) (hachures roses
dans le schéma ci-dessous :

En termes de compatibilité avec l'objectif quantitatif de préservation d'ESA, bien que présentant
des imperfections, la zone proposéepar le projet de PLU en ESA semble compatible avec l'objectif
quantitatif du PADDUC.

A ce titre, il peut être relevé qu'environ 15 ha remplissant les critères de l'ESA, d'après les données
de référence, sont identifiés en N avec un périmètre d'espaces boisés classés (EBC). D'après les
éléments fournis dans le rapport de présentation et les photographies aériennes, ce classement
semble plutôt cohérent.

Aussi, l'objectif quantitatif pourrait être réduit de ces 15 ha, soit un objectif quantitatif à atteindre
de 257 ha (272 ha (objectifquantitatif du PADDUC) — 15 ha précités).

Le zonage en ESA proposépar la commune porte sur 293 ha. Seuls 264 ha semblent correspondre
réellement aux critères. Néanmoins, même si la surfaces en ESA pouvant être retenue ne serait que
de 264 ha, la compatibilité avec l'objectif quantitatif du PADDUC semble toujours être remplie.

Au titre des espaces identifiés en ESA par le projet de PLU, il peut, en effet, être noté que parmi les
293 ha zonésen As 214 ha correspondent aux ESA identifiés par le PADDUC, auxquels s'ajoutent
79 ha qui n'étaient pas initialement identifiés par le PADDUC. Parmi ces 79 ha, environ 50 ha sont

a priori cultivables d'après les données de référence dont une dizaine d'ha à proximité du réseau
OEHC ; 4,5 ha sont proposéssous la forme de petits îlots difficile à apprécier ; 20,5 ha ne semblent
pas correspondre aux ESA : 14,5 ha semblent plutôt répondre aux critères des ERPAT, environ 4,5
ha sont déjà artificialisés et environ 2 ha sont plutôt qualifiables en zone naturelle (N) car
constitués de ripisylve et du lit du cours d'eau.

A contrario, environ 11 ha qui pourraient remplir les critères des ESA d'après les données de
référence ont été classées en N au lieu de As. Il s'agit essentiellement de petites surfaces. Ce
classement pourrait être réinterrogé. II peut être rappelé à ce titre que le PADDUC indique que les
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ESA sont classés en zone A affectée d'un indice et ne sont classés en N que lorsqu'ils sont support
d'une exploitation forestière ou d'une activité de loisirs en forêt.
De même, des espaces a priori exploités d'après la photographie aérienne et déclarés au RPG (lieu-
dit Sainte-Marie) pourraient être davantage zonésen A qu'en N. Sur le littoral, des espaces
d'alluvions récents à potentialités agronomiques entre le Fiumaltu et le village de vacances,
pouvant remplir les critères de l'ESA, pourraient également être zonésen A au lieu du N.

En outre, certaines zones de terrasses au niveau du sillage de Tagliu ont été zonésen A simple
(autour du village) ou en N (au sud du village) alors qu'elles remplissent les critères de l'ESA et

pourraient ainsi être également zonéesen As.

Par ailleurs, au moins 300 ha répondant aux critères des ERPAT sont zonésen N au lieu de A (cf.

illustration 2 en annexe 1). Il peut être, de même, rappelé que le PADDUC indique que les ERPAT
sont classés en A et ne sont classés en N que lorsqu'ils sont support d'une activité forestière.

Enfin, 26 ha de châtaigneraie ont été prescrits en EBC alors que cela peut constituer un obstacle à
d'éventuels travauxde rénovation agricole (cf. illustration 3 en annexe 1).

Aussi, des justifications complémentaires pourraient être portées aux identifications en ESA et aux
zones A dans leur globalité faites par le projet de PLU.

III - Les outils et dispositions permettant la réalisation du projet de territoire :

Le règlement des zones UB semble comporter des dispositions pouvant impacter le caractère et le
patrimoine des deux villages. En effet, celles-ci semblent permettre des règles d'extension de
l'urbanisation contraires aux formes urbaines auxquelles elles se raccrochent. Aussi, il pourrait être
opportun de revoir la règle de prospect avec un alignement à la voirie principale, proscrire les
piscines et tendre vers un règlement similaire à la zone UA.
Cela pourrait être d'autant plus préjudiciable alors que la commune mèneun projet très qualitatif
en zone IAUa.

De plus, considérant les extensions sur Isulacciu, une Orientation d'Aménagement et de
Programmation (OAP) pourrait être utile afin de traiter la problématique des accèsviaires pour
une meilleure greffe de ces extensions.

S'agissant de l'OAP n03 sur Terra Rossa, le schéma viaire et la volonté de la commune de
développer des espaces publics en tissu pavillonnaire pourraient se trouver sans effets en l'absence
d'intégration au PLU d'emplacements réservés(ER) y étant dédiés.

De même, des secteurs de mixité sociale (typologie à la discrétion de la commune) pourraient
utilement compléter l'OAP 1102, en particulier sur l'opération non maitrisée par la commune à l'est.

IV — La prise en compte des projets de la Collectivité de Corse :

Afin de permettre les projets routiers portés par la Collectivité de Corse, le projet de PLU devra
instaurer les ER ci-dessous au bénéfice de la Collectivité de Corse :
-sécurisation du carrefour RT 10 / ex-RD 230 (cf. plan en annexe 2),
- sécurisation du carrefour RT 10/ex-RD 30,
-aménagement de la voie nouvelle RTII entre U Viscuvatu et Cervioni : conserver le fuseau d'étude

représenté ci-après,
-aménagement des emprises de l'ancienne voie ferrée en voie verte.

Fuseau d'étude pour l'aménagement de la voie nouvelleRTII entre U Viscuvatu et Cervioni :
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Par ailleurs, il conviendra que les règlements des zonages autorisent ces aménagements y compris
dans les zones inondables, A ou N.

Il conviendra, en outre, de ne pas autoriser la création d'accès directs sur la RT10 et d'intégrer des
reculs de 75 mètres linéaires pour les constructions par rapport à l'axe de la RT10.

V - La ressource en eau :

La population de la commune est de 581 habitants en 2020 (source INSEE). Le nombre de
logements est de 491 pour la même année (source INSEE : 249 résidences principales, 227
résidences secondaires et 14 logements vacants).

Le projet de PLU indique une augmentation de la population de 230 habitants à l'horizon 2035
avec une augmentation de 140 logements dont 104 résidences principales, 16 pour le desserrement
des ménages et 21 résidences secondaires.

Le projet de PLU présente le détail du réseaud'alimentation en eau potable. Toutefois, les
documents ne mentionnent aucune donnée concernant les besoins actuels en eau de la commune et

aucun scénario pour les besoins en eau potable à l'horizon 2030 n'est présenté.

Les services de la Collectivité de Corse ont ainsi réalisé des estimations de consommation en eau
potable sur la base des données suivantes (cf. tableau ci-après) :
- 8 mois d'hiver pour la consommation des résidences principales,
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4 mois d'été pour la consommation des résidences principales et des résidences secondaires,
- àpartir d'une consommation de 150 litres d'eau par jour et par habitant,
- sur la base de 2,20 occupants par résidence principale et 5 occupants par résidence secondaire.

rt7bleau / : Estimation de Ja consommation en eau potable de la commune de Tagliu è Isolacciu

Nombre d'habitants

Nombre résidences principales
Nombre résidences secondaires
Consommation journalière/hab (L)

Consommation journalière (m3)

Consommation annuelle (m3)

Consommation journalière par type de résidence
Principale (2,20 habitants) (m3)

Secondaire (5 habitants) (m3)

TOTAL (m3)

Estimation
Hiver 8 mois (rn3)

Été 4 mois (rn3)

TOTAL (m3)

2020
581

249

227

150

87

31 810

82

170

252

2020
19 967

30 795

50 763

2035
811

353

248

150

122

44 402

116

186

302

2035
28 307

36 904

65 211

D'après ces calculs, le besoin en eau potable de la commune à l'horizon 2035 serait d'environ 65 211
m3 par an, soit 14 448 m3 de plus que les besoins estimés pour 2020.

Selon les ressources de la commune indiquées dans les documents de PLU, le volume d'eau
disponible pour le village, en tenant compte du fait que deux tiers des abonnés seraient raccordés
au réseaude Kyrnolia, serait suffisant pour la demande à l'horizon 2035. Toutefois, aucune donnéen'étant présentée pour le réseaude la plaine géré également par Kyrnolia, il n'est pas possible de
s'assurerque la ressource nécessaire pour la demande en plaine à l'horizon 2035 sera disponible.

VI — La prise en compte de l'environnementet du milieu naturel sur le territoire :

Il peut être noté, tout d'abord, que le dossier de présentation est, de façongénérale, bien construit.
Les documents sont clairs, mais certaines précisions sur le volet biodiversité manquent.

La commune présente une diversité de milieux et une diversité d'espèces protégées du littoral aux
zones plus montagneuses remarquables qu'il conviendra de prendre en compte. Si le document fait
état de l'importance de l'agriculture et des zones humides pour la préservation de la biodiversité, la
présencede certaines espècesprotégées tant sur le littoral qu'ausein des ripisylves, oùelles jouent
un rôle important dans la fonctionnalité des écosystèmes, peut être rappelée. Ces éléments (cf. liste
et répartition en annexe 3) devront être pris en compte dans les modalités de gestion et
d'aménagement de ces secteurs.

Par ailleurs, les documents ne font pas état de la problématique des espèces exotiques
envahissantes tant dans l'état des lieux et l'analyse paysagèreque dans les prescriptions, alors qu'il
est plusieurs fois mentionné la volonté de préserverles paysages et les vues remarquables. Aussi, le
règlement écrit des zones pourrait comporter des éléments de prévention afin de limiter
l'introduction des espècesvégétales envahissantes. Il est en effet important de pouvoir agir sur le
contrôle de ces espèces par de la gestion mais également en limitant leur introduction via des
plantations. La liste de ces espèces pour la Corse, des fiches espèces et des préconisations sur le
traitement de ces végétaux figurent sur le site www.invmed.fr (rubrique Corse). Au moins 7 espèces
végétales exotiques envahissantes sont présentes sur le territoire de la commune (cf. liste en
annexe 3)•
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En outre, il peut être regretté que les recommandations liées aux aménagements d'espaces verts ne
soient pas plus détaillées. Compte-tenu des enjeux liés aux espaces naturels présents sur la
commune, la palette végétale et l'origine des plants pourraient être précisés. L'attention de la
commune peut d'ailleurs être appelée sur le fait que les arbres de hautes tiges à la plantation ne
sont pas forcément gages d'intégration paysagère.Les documents du PLU présentent les plantes et
arbres de hautes tiges comme des écrans, mais aucune précision n'est apportée dans le règlement
écrit sur la nature et l'origine des espèces. Or, ces éléments sont également à prendre en compte
dans l'impact sur le paysage et la biodiversité, afin que le traitement paysager, les revégétalisations,
soient les moins artificiels possible. De plus, en période de ressource en eau limitée, il conviendrait
de mettre en adéquation les palettes végétales et les systèmes d'arrosage. Le règlement écrit
pourrait ainsi orienter le choix des espèces locales produites localement afin de limiter les
introductions de ravageurs et de laisser des espaces de friches, éléments importants pour les
pollinisateurs.

VII - L'activitétouristique :

Le PADDUC rappelle dans son Schéma d'orientation pour le développement touristique (SODT)
qu'un de ses enjeux est d'assurer la cohérence entre le sens des textes et ses ambitions pour un
développement touristique durable.

Concernant les infrastructures touristiques, la résidence des Isles est un équipement touristique
qui joue un rôle central. Cette résidence résulte d'une vague d'aménagement des années60, c'est
l'une des plus importantes de Corse. Son impact économique, fiscal, social et environnemental est

prépondérant pour une commune de la taille de Tagliu è Isulacciu.
Il peut être rappelé que ce village de vacances a été crééen 1968 par la Caisse Nationale des
Ouvriers du Bâtiment et des Travaux Publics. L'exploitation du village a été transférée en 1981 à la
CNPO (Caisse Nationale de Prévoyance des Ouvriers du Bâtiment et des Travaux Publics) puis en
2000 à BTP Vacances. Touristra, marque appartenant au groupe SODISTOUR, n'apparaîtra qu'en
2005 parmi les repreneurs du site qui avait été fermé pour non-conformité.
Il peut être regretté l'absence de détails donnés sur le programme de rénovation du village de

vacances ainsi que sur l'augmentation de la capacité d'accueil qui était évoquéedans le projet de
PLU en 2017. Enfin, le projet de réhabilitation de la coupole mériterait d'être développé au-delà du
simple affichage de la création d'un centre de congrès car ce type de projet en Corse est soumis àun
certain nombre de contraintes auxquelles viendront s'ajouter le poids de l'investissement pour
réhabiliter un bâti complexe et vieillissant.
Aussi, il serait intéressant de disposer de quelques éléments pour comprendre la stratégie de
développement qui est envisagée, car cette structure a connu d'énormes difficultés dans le passé
qui n'ont pu être surmontées qu'avecun soutien public massif (ex-Collectivité Territoriale de Corse
4,095 millions C, ex-Conseil Général de Haute-Corse 4,095 millions C, Etat 1,4 millions C).

Par ailleurs, la commune peut se prévaloir d'un objet touristique hors-normes : le Parc Galea. Cet

équipement tout à fait insolite, son caractère hors-normes pose la question de sa valorisation au
sein du territoire.
En effet, le Parc Galea s'est, petit à petit, construit une image de lieu de culture à l'échelle de la
Corse avec, notamment,une programmation de conférences de très haut niveau offrant au public

insulaire la possibilité de venir écouter des intervenants de dimension internationale. La vocation
touristique de ce site pourrait être couplée avec une offre de contenu de séjour, même a minima
sur une nuitée, organisée par des opérateurs publics et privés.
En outre, il n'est pas aisé de comprendre le lien entre la future voie douce et « l'axe culture

environnement illustré par le Parc Galea » évoquédans le PADD du projet de PLU. Cette idée
mériterait d'être développée.

Concernant les plages, la façademaritime de Tagliu è Isulacciu est constituée d'une section du lido
oriental de la Corse. Les plages de Tagliu è Isulacciu, répertoriées par le PADDUC dans la catégorie
« naturelles fréquentées », sont très fréquentées en été. Elles font l'objet d'autorisations
d'occupation temporaire (AOT) (paillotes, ponton) et selon les documents du projet de PLU, la
commune souhaite valoriser la plage « au travers de son établissement et de l'aménagement
paysager de son aire de stationnement ». Cette problématique, rapportée à ce cas de figure précis,
est évoquéedans le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) (annexe 6 du PADDUC), dans
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les termes suivants : « Il s'agit ici, à travers cette catégorie de plage, d'identifier ces espaces, au
sein du DPM exclusivement, sur lesquels les enjeux de fréquentation touristique, mêlés à ceux de
préservation de l'environnement, nécessitent des aménagements légers et des structures d'accueil
du public[... ]Pour les plages classées dans cette catégorie, les aménagements et usages autorisés
devront obéir à des prescriptions strictes, en particulier en matière d'intégration à
l'environnement (paysage, assainissement, gestion des accès). Des cahiers des charges techniques
devront être élaborés dans les annéesà venir en concertation avec l'ATC, les acteurs du tourisme
et les collectivités locales, afin d'y promouvoir une politique touristique intégrée de mise en valeur
durable de ces sites[...] Les aménagements autorisés devront être de nature à assurer
simultanément, la préservation, voire la restauration des milieux naturels et l'accueil du public,
ainsi que les sports et loisirs nautiques. »
Il convient alors de préciser que la compétence : « Aménagement des sites naturels, des plages et
arrières plages... » est aujourd'hui exercéepar la communauté de communes de la Costa Verde.

Concernant l'hôtellerie rurale, Tagliu è Isulacciu est classée en catégorie 1, à savoir la catégorie des
communes faiblement contraintes au sens de la classification du Plan Montagne du PADDUC. Il
s'agit néanmoins d'une commune rurale, la ruralité littorale permettant de positionner une offre
hôtelière sur un marché en forte demande.
Le rapport de présentation du projet de PLU évoquela construction de deux hôtels, un à Tagliu et

un à Isulacciu. Ces deux projets sont un signe positif en termes de revitalisation des deux zones
d'implantation historique du village, qui plus est sur un mode tout à fait différent du
développement touristique de la partie littorale : structures familiales de petites tailles dont l'une
d'elle par réhabilitation d'un bâti villageois ancien. Il serait important, pour ces deux projets,

d'évoquer le respect de l'architecture traditionnelle des villages et l'intégration aux sites sans
lesquelles les produits proposéspourraient être mal positionnés.

Il peut être noté, par ailleurs, l'absence de réflexion sur la création du sentier littoral.
S'agissant d'une commune possédant un linéaire côtier d'environ 2km entre A Penta di Casinca et

Talasani, il serait, en effet, important d'avoir une réflexion sur la création du sentier littoral.
Pour rappel, la mise en œuvre du sentier littoral fait l'objet d'une fiche 1105du SODT : « Le sentier
concourt de façon significative à l'image de marque d'une région sans nécessiter d'énormes
investissements. Il participe à la diversification et à la structuration de l'offre touristique sur le
territoire. Il peut contribuer à l'étalement de la saison touristique, le climat et le dénivelé autorisant

en effet une fréquentation tout au long de l'année. »

En outre, il peut être regretté que la partie consacréeau développement économique et

particulièrement touristique soit un peu succincte et traitée sous un angle générique.

La question de l'agritourisme sur une commune rurale connaissant une dynamique agricole aurait
de même pu être abordée : AOP « Oliu di Corsica » (2 exploitations), IGP « Noisette de Cervioni
» (1 exploitation), AOC Vin de Corse (134 ha). La commune semble, en effet, posséder de véritables
atouts en matière de développement de l'agritourisme avec des producteurs de qualité. Il aurait pu
être intéressant d'encourager les accueils dit « à la ferme » : camping à la ferme, ferme de séjour,
ferme auberge, ferme pédagogique, ferme équestre, dans le respect des dispositions de la loi
littoral. La Corse manque beaucoup plus de ce type de produit que de l'offre classique « chez
l'habitant » du tourisme rural.
Les activités de nature auraient également pu être abordées, même s'il s'agit d'une compétence
transférée à la communauté de communes de la Costa Verde : « Création et entretien d'itinéraires
de randonnées. »

Enfin, s'agissant d'une commune avec « pignon maritime », il pourrait être préconisé, en outre, de
concevoir une connexion entre le sentier littoral et des pénétrantes permettant de mettre en
relation la plaine littorale et le piémont.
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Annexe 1 : Cartographies réalisées par les services de la Collectivité de Corse

Illustration 1 - CONSOMMATIONSDES ESPACES AGRICOLES

Ilots ESA consommés > =0.5 ha représentés avec un contour jaune
Zones U et AU : contour noir

En transparence jaune les ESA du PADDUC
Hachure blanche : RPG 2022
Fond image pléiade 2022

SECTEUR TERRA ROSSA : Consommation d'au moins 4,5ha d'ESA à proximité du réseau
OEHC dont o.35ha déclarés au RPG 2022 (légumineuses fourragères), contigüe au
zonage As

8ha :.e«
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Ilots ESA consommés ha représentés avec un contour jaune
Ilots ERPAT consommés >=0.5 ha représentés avec un contour orange
Zones U etAU : contour noir
En transparencejaune les ESA du PADDUC
Hachure blanche : RPG 2022
Fond image pléiade 2022
SECTEURVILLAGE TAGLIU : Consommation de 0,8 ha d'es aces a ricoles (ESA et ERPAT)

SECTEURVILLAGE ISULACCIU : Consommation d'au moins 1,1 ha d'ERPAT (châtai niers)

UB
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Illustration 2 - env. 300 ha (Én orangé) d'espaces répondant à la nomenclature d'ERPAT et

rescrits en N au lieu de Aet arfois en EBC ( ois rou es) :

Boss.
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Illustration

229

- env.
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26 ha (én marron) de châtai
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neraies (donnée SODETEG)

riinacc;a_

. Padulello

j 49

rescrites en EBC :

Page
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Annexe 2 : plan (réalisé par les services de la Collectivité de Corse) de présentation de la
sécurisation du carrefour RT 10/ex-RD 230

121 13Page



Annexe 3 :

REPARTITION ESPECES PROTEGEES SUR LE TRRITOIRE DE LA COMMUNE (POINT ROUGE)

améd' 'etto06
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3

Terra

(0,64
D230 Rosw

270 @ 10 1'olaccro

a Gae

3

'figsretto

LISTE DES ESPECES PROTEGEES PRESENTES A NOTRE CONNAISSANCE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE
Cardamine chelidonia L, 1753

carexgrioletijRoem., 1806
Euphorbia peptis L., 1753

Pseudorlayapumila (L) Grande, 1925

Ptetis cretjca 1767

Kickxia commutatasubsp. commutata(Bernh. ex Rchb.) Fritsch, 1897
Scutellaria columnae subsp. columnae All., 1785

LISTES DES ESPECES EXOTIQUESENVAHISSANTES PRESENTES A NOTRE CONNAISSANCE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE
millefoüum L, 1753

Cortaderla selloana (Schult. & Schult.fe) Asch. & Graebn„ 1900

Erjgeronsumatrensjs Retz, 1810
Eucalyptus glObu1us Labili., 1800
Lonicera japonica Thu nb., 1784
Sorghum hatepense (L) Perse, 1805

Picris hieraciojdes subsp. hieracioides L, 1753
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